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Un gradient de la mer à la 
forêt dense : 
 
• Une mosaïque de 

milieux remarquables et 
sensibles sur le littoral 
 

• Un vaste domaine 
forestier avec un réseau 
hydrographique dense 
 

• Une artificialisation 
croissante des sols 
entrainant une 
fragmentation et une 
dégradation des milieux 
naturels 



I- Le plan de paysage de la CACL: présentation du territoire  

Des espaces naturels 
d’intérêt écologique 

particulièrement denses 
sur la frange littorale 

 
 

 ZNIEFF de type 1 =  Réservoir de 
Biodiversité pour le SAR 
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Espaces protégés sur le 
territoire de la CACL : 

 
 

Un Parc Naturel Régional : 
Roura seule commune de la 

CACL à être concernée par le 
PNR  de Guyane + 1 commune 

associée (Montsinéry -
Tonnégrande)   

 
Bientôt un second arrêté de 

protection de biotope :  
APB Mont Grand Matoury 
Et bientôt un APB pour la 

Montagne de Kaw 
 

3 réserves naturelles 
nationales : 

- du Mont Grand Matoury ; 
- de Kaw-Roura ; 

- du Grand Connétable. 
- Les Nouragues au sud du 

territoire 
  

1 réserve naturelle régionale : 
Trésor 

 
1 site RAMSAR : 

Marais de Kaw et Ile du Grand 
Connétable 
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II- Le plan de paysage de la CACL: 

présentation de la démarche  

« La qualité du cadre de vie est un enjeu majeur, aussi bien pour l’épanouissement des individus et de la 

société que pour l’attractivité des territoires ».  

Ségolène ROYAL, Ex Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable et de L’Energie 
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S’approprier les 
entités 

paysagères et 
développer une 

culture du 
paysage 

Valoriser des 
espaces pour 

mieux les 
protéger 

Identifier 
l’intérêt des 

habitants 
pour le 
paysage 

Eviter les 
banalisations des 
espaces urbains  
(espaces publics, 
architecture, etc.) 

Créer des 
principes 

d’aménagement   

Remédier à la 
disparition des 

espaces naturels 
remarquables 
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• Concours photographique permettant d’associer la société 
civile en vue de recueillir notamment sa perception de la 
place de la nature en ville et ses paysages liés 

PHASE I 

Recueillir la perception du 
paysage par les habitants 

 

• Identifier, à partir des prises de vue du concours, le 
thème et le lieu les plus emblématiques de 
l’agglomération 

 

• Réaliser des ateliers participatifs avec un groupe 
composé d’élus, de techniciens, de professionnels et 
de la société civile sera organisée afin de permettre 
de questionner le thème et le lieu paysagers 
prédéfinis sur un certain nombre de sujets 

PHASE II 

Proposer une réflexion 
collective sur le devenir et la 
place de la nature en ville et 

ses paysages liés 
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présentation d’un objectif de qualité 

paysagère  



UN PARADOXE : 85% du territoire de la CACL est recouvert de forêt.  

Pourtant, cette forte présence végétale ne se retrouve pas dans l’espace urbain.  





ENJEUX PRINCIPAUX  

 

• Quelle place redonner au végétal dans l’espace urbain de la 

CACL ?  

 

• Comment valoriser et tirer parti du potentiel de la trame verte et 

bleue, spécifique du territoire de la CACL à chaque échelle ?  

 

• Quelles imbrications entre la ville et le végétal possibles ?  





Prescription [P 39] du SCoT en cours de révision : 

 
 

Lors de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme locaux, les Communes devront : 

 

 Identifier et restaurer une trame verte urbaine pour les communes du « pôle capitale » 

 Identifier et préserver voire restaurer une trame verte urbaine pour les communes « pôle capitale en devenir »  

 Préserver, rendre accessibles et valoriser le patrimoine naturel offert par les monts au sein de la trame verte 

urbaine 

 Adosser le développement de mobilités douces aux continuités écologiques 

 Intégrer un pourcentage d’espaces verts, développer les jardins partagés au sein des zones d’activité et des 

opérations de logement  

   

 

Recommandation [R 23] du SCoT en cours de révision : 
 

Encourager la gestion différenciée des espaces verts publics (adaptation de l’entretien des espaces en fonction de 

leur nature, de leur situation et de leurs usages). 

  

Mettre en œuvre une palette végétale qui valorise le patrimoine végétal local  

  

Garantir la préservation des paysages et accompagner leur évolution 
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II. Calendrier 

Phase 1, Diagnostic partagé  
 
Immersion / rencontres  
juin > septembre 2016  
 
Regard d’expert - Objectif : analyser le paysage de ce territoire, ses 
cohérences et incohérences par rapport à sa situation physique, sociale, 
culturelle...etc  
juin > juillet 2016  
 
Concertation  
en ateliers (scolaires + balades artistiques)  
septembre > octobre 2016  
 
Restitution  
rédaction, cartographie, transcription  
Fin novembre / mi-décembre 2016 



II. Calendrier 

Phase 2, le projet de paysage  
 
Expertise des objectifs de qualité paysagère  
janvier 2017  
 
Regard d’expert  
février 2017  
 
Production  
mars 2017  
 
Restitution  
Avril 2017 



II. Calendrier 

Phase 3, les fiches action  
 
Parce qu’il faut concrétiser à court, moyen et long terme la visibilité du 
plan paysage  
Une fiche action comprend:  
un descriptif de l’action qui peut concerner de la planification, de la 
programmation urbaine, de la préconisation...  
la mise en oeuvre de l’action et les outils à utiliser  
une synthèse de l’action  
des illustrations  
mai > juillet 2017 

Phase 4, finalisation du plan paysage  
 
Corrections  
Ajustements  
Précisions  
Janvier > février 2018 




